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Distribution spéciale 

Comité des obstacles techniques au commerce 

NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4, 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: ETATS-UNIS 

Jg.. Organisme responsable: Direction des alcools, des tabacs et des armes à feu (370) 
W 
3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [], 7.3.2 [], 7.4.1 [], autres! 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du 
tarif douanier national): Vins (SH 22.04) 

5. Intitulé: Matières et procédés agréés pour la vinification et le traitement du 
jus, du vin et du vin pour distillation; révision de la tolérance alcoolique 
sur les étiquettes des vins dont la teneur en alcool est inférieure à 7 pour cent 
du volume (90F-260T) (8 pages). 

Teneur: Par le présent avis, il est demandé aux vinificateurs, aux consommateurs 
et à toutes les parties intéressées, de se prononcer, à la lumière des dispositions 
de la section 5382 du Code des impots de 1986, sur l'acceptabilité, du point de vue 
de la "régularité des pratiques commerciales", de l'utilisation de certaines 
matières et procédés dans la fabrication, le traitement en cave et le filtrage du 
vin. Si ces matières et procédés nouveaux sont jugés acceptables, une règle 
définitive sera publiée, pour les inclure dans la réglementation relative au 
traitement du vin. La Direction propose également de réviser le document 
27 CRF 24.257(A)(4) de manière à modifier la tolérance alcoolique autorisée sur les 
étiquettes de vins dont la teneur en alcool est inférieure à 7 pour cent du volume. 

7. Objectif et justification: Améliorer le matériel et les procédés utilisés et 
simplifier la réglementation relative aux vins. 

8. Documents pertinents: 57 FR 23.357, 3 juin 1992, 27 CFR Partie 24, 
Publication dans le Federal Register après adoption. 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: A déterminer 

10. Date limite pour la présentation des observations: 6 juillet 1992 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national 
d'information [X] ou adresse d'un autre organisme: 

92-0796 


